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 Extrait du Registre des Délibérations 
 BUREAU EXECUTIF 
  Séance du jeudi 19 décembre 2024 
 
 
Date de la convocation : vendredi 13 décembre 2024 
 
Nombre de conseillers en exercice : 37 
 
Étaient présents : 
 
Mme Monique SEMAVOINE, M. Nicolas PATRIARCHE, Mme Marie-Claire NE, M. Michel BERNOS, M. 
Francis PEES, M. Jean-Louis CALDERONI, M. Claude FERRATO, M. Patrick BURON, M. Jean-Marc 
DENAX, M. Philippe FAURE, M. Jean-Claude BOURIAT, M. André NAHON, M. Jean-Marc PEDEBEARN, 
Mme Marie-Hélène JOUANINE, M. Jean-Pierre LANNES, M. Bernard MARQUE, M. Pierre SOLER, M. 
Jacques LOCATELLI, M. Eric CASTET, M. Patrick ROUSSELET, Mme Véronique DELUZE, M. Arnaud 
JACOTTIN, M. Jean-Louis PERES, M. Mohamed AMARA, M. Alain VAUJANY, Mme Véronique LIPSOS-
SALLENAVE, M. Jean LACOSTE 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
 
M. François BAYROU (pouvoir à Mme Monique SEMAVOINE), Mme Corinne HAU, (pouvoir à M. Philippe 
FAURE), Mme Clarisse JOHNSON LE LOHER (pouvoir à M. Jean-Louis PERES), M. Didier LARRIEU 
(pouvoir à M. Jean-Marc DENAX), M. Christophe PANDO (pouvoir à M. Nicolas PATRIARCHE), Mme Valérie 
REVEL (pouvoir à M. Jean-Louis CALDERONI), M. Didier RIVIERE (pouvoir à M. Patrick BURON), Mme 
Martine RODRIGUEZ (pouvoir à M. Jacques LOCATELLI)  
 
Étai(en)t excusé(es) : 
 
M. Victor DUDRET, M. Pascal MORA 
 

Secrétaire de séance :       

 
------ 

N° 1 IA PAU - subvention 2025 

 
Rapporteur : M. Francis PEES Mesdames, Messieurs 
 
 
Fondée en 2018, l’association IA PAU a pour ambition de devenir un facilitateur dans le domaine 
de l'Intelligence Artificielle et réunit chercheurs, enseignants, étudiants, entrepreneurs et 
particuliers autour de la problématique du traitement de l'information et de la donnée. 
  
En rapprochant la sphère économique, le monde académique et le grand public à travers des 
événements et des projets collaboratifs, IA PAU fédère la communauté IA du territoire et interroge 
sur les opportunités et les risques de ce domaine.  
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Le salon IA PAU a été créé en 2018 sous l’impulsion de l’association IA PAU, de la société 
LumenAi et de la Technopole Hélioparc avec l’ambition de proposer un événement incontournable 
du grand Sud-Ouest autour de l'Intelligence Artificielle.  
 
L’événement annuel est construit autour de 5 objectifs : 
  
1. Fédérer le territoire et les acteurs nationaux autour des problématiques des sciences de la 
donnée ; 
2. Favoriser les échanges entre les acteurs économiques locaux (collectivités, industries, 
recherche, formation) ; 
3. Mettre en lumière les initiatives locales ; 
4. Démystifier l'Intelligence Artificielle ; 
5. Informer sur les enjeux, les risques et l’avenir de l'Intelligence Artificielle. 
 
L'association IA PAU sollicite la communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées pour 
l'organisation l’édition 2025 de cette manifestation qui se tiendra en fin d’année.  
 
Compte tenu des caractéristiques de cet événement permettant de valoriser la politique 
économique de la communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées dans le domaine de 
l'innovation et de mettre en lumière l’écosystème de l’Intelligence Artificielle sur le territoire, il est 
proposé de verser une subvention de 5 000€ à l'association IA PAU pour l'organisation du salon IA 
PAU 2025. 
 
Après avis de la conférence Développement Economique - Attractivité - Tourisme - 
Numérique - Affaires Européennes et internationales du 4 décembre 2024 et avis de la 
conférence Finances - Administration Générale du 11 décembre 2024, il vous appartient de 
bien vouloir : 
 
1. Décider d’accorder une aide sous la forme d’une subvention de fonctionnement de          
5 000 € à l’Association IA Pau, conformément au Règlement d'Intervention Économique de 
la communauté d'agglomération (Priorité numéro 2, chantier 2.3 « Miser sur la diversité des 
filières régionales et accroître leur potentiel ») ; 

2. Décider que la dépense correspondante sera réglée au moyen des crédits inscrits au 
budget 2025, chapitre 65, fonction 90, article 6574. 

 
 
 
 
 
Conclusions adoptées  suivent les signatures, 
 

pour extrait conforme, 

#signature# 

Le Président 
François BAYROU 




